
 

 

 
Département de la Mayenne 

Arrondissement de Laval 

Commune de BEAULIEU-SUR-OUDON 

 

N°2021-089 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 7 décembre 2021 

 
L’an deux mil vingt et un le mardi 7 décembre à 20h30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s’est réuni à la salle annexe de la mairie sous la présidence 
de Monsieur Anthony ROULLIER, Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal 
LIVENAIS, Madame Alexandra FOUCAULT, Madame Béatrice GUEGAN, Madame 
Marion VEISTROFFER, Monsieur Emmanuel HOUSSAIS, Madame Florence 
CHASSÉ, Monsieur Bernard THIREAU, Monsieur Julien MOREAU, Monsieur 
Nicolas GAZENGEL, Madame Véronique BOISARD, Madame Anaïs LAUTRU, 
Monsieur David LECARPENTIER. 
 

 
Étaient absents excusés :  
 
Était absent non excusé : néant. 
 
Formant la majorité des membres en exercice,               a été élu secrétaire de 
séance.  
 

 
SITE INTERNET DE LA COMMUNE 
 
Rapporteur : Anthony ROULLIER 
 
Présentation de la décision 
 

Le site internet de la commune est en reconstruction depuis quelques temps. 
Afin de concrétiser ce projet de modernisation de notre site internet, plusieurs devis ont été demandés : 
 
 

 Paul ROGER H-UP 
communication 

PORTOBELLO  
(10 pages) 

MEDIAPILOTE 

Gestion projet-
formation 

520  390 2110 

Déploiement-
intégration 

200  960 871 

Maintenance 
annuelle 

840  300 700.62 

Design-
graphisme 

1360  1290 786.50 

Conception-
rédaction  

700  240 / 

Intégration 
page 
complémentaire 

  210 552.50 

PRIX HT  3820 1280 3390 5020.62 

 
 

Date de convocation : 02/12/2021 

Date d’affichage 02/12/2021 
 

--- 

Nombre de conseillers : 14 

Nombre de présents :  

Nombre de votants : 

Procurations :  

 



 

 

 
 
 
 
 
Deux autres possibilités s’offrent à nous mais avec un design non personnalisable. Il s’agit de : 

• Intra-muros (prestation supplémentaire par rapport à l’abonnement actuel) 

• E-collectivités : prestation non chiffrée à ce jour 
                  

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de retenir PORTOBELLO. 
 
 
Délibération adoptée après vote à main levée, par :                 Pour :  voix 
                                                                                                             Contre : voix 

                                                                                              Abstention :  voix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour copie conforme, 

A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 7 décembre 2021. 

Le Maire, Anthony ROULLIER 

 


